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Les enjeux de l’assurance habitationLes enjeux de l’assurance habitation

Nombre de logements (en millions)

Ensemble du parc
dont 

Résidences 
principales

dont 
Résidences 
secondaires

1999 29 4 24 5 2 91999 29,4 24,5 2,9

2000 29,7 24,8 2,9

2001 30,0 25,1 2,9

2002 30,3 25,4 2,9

2003 30,6 25,7 3,0

3030,,6 6 millions de logements au millions de logements au 11er juillet er juillet 20032003

56% de propriétaires occupants56% de propriétaires occupants44% de locataires44% de locataires

•• 5656% de logements individuels% de logements individuels

•• 4444% de logements collectifs% de logements collectifs
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Source : Source : Insee. Comptes du logement Insee. Comptes du logement 
édition 2005édition 2005



Le poids de l’assurance habitation en 2004Le poids de l’assurance habitation en 2004

Poids de l'assurance habitation dans l'ensemble desPoids de l'assurance de biens et de responsabilité dans Poids de l assurance habitation dans l ensemble des 
assurances de biens et de responsabilité

Poids de l assurance de biens et de responsabilité dans 
l'ensemble du marché de l'assurance française

Assurance de biens 
et de responsabilité

22%

Assurance de 
personnes

Habitation
12%

22%personnes
78%

Le montant des cotisations dommages aux biens des particuliers s’élève à Le montant des cotisations dommages aux biens des particuliers s’élève à 
5 8 milliards d’euros en 20045 8 milliards d’euros en 2004
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5,8 milliards d euros en 20045,8 milliards d euros en 2004
Source : Source : ACAMACAM



Le poids des cotisations en assurance habitation selon Le poids des cotisations en assurance habitation selon 
les principaux réseaux de distributionles principaux réseaux de distribution

Vente Directe
Poids des principaux Poids des principaux 

dd

Bancassureurs
12%

Vente Directe
1%

groupes dans groupes dans 
l’ensemble des l’ensemble des 

dommages aux biens dommages aux biens 
des particuliersdes particuliers

Mutuelles sans 
intermédiaire

pp

AXAAXA 14%14%
GROUPAMA GANGROUPAMA GAN 12%12%

38% AGF ALLIANZAGF ALLIANZ 11%11%
MMA MAAFMMA MAAF 10%10%
AZUR GMFAZUR GMF 8%8%

Sociétés avec 
intermédiaires

49%
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Source : Source : ACAM 2004ACAM 2004



Les garantiesLes garanties

IncendieIncendie
Taux d’inclusionTaux d’inclusion

100 %100 %

Les garanties DommagesLes garanties Dommages
Dégâts des eauxDégâts des eaux

Evénements naturelsEvénements naturels 100 %100 %

99 %99 %

VolVol

Bris de GlacesBris de Glaces 95 %95 %

91 %91 %

Les garanties Responsabilité Civile (RC)Les garanties Responsabilité Civile (RC)
Dommages électriquesDommages électriques 80 %80 %

97 %97 %

Les garanties et services diversLes garanties et services diversLes garanties et services diversLes garanties et services divers
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Les garanties dommagesLes garanties dommages

« Les préjudices matériels subis » « Les préjudices matériels subis » 

Les incontournables Les incontournables 

Les fréquences de sinistresLes fréquences de sinistresLes fréquences de sinistresLes fréquences de sinistres

•• Dégâts des eauxDégâts des eaux 32,5 32,5 ‰‰

B i d lB i d l 9 39 3•• Bris de glacesBris de glaces 9,3 9,3 ‰‰

•• VolVol 9,4 9,4 ‰‰

•• IncendieIncendie 8,6 8,6 ‰‰
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MRH : qui est l’assuré ?MRH : qui est l’assuré ?

CopropriétéCopropriété Maison individuelleMaison individuelleCopropriété Copropriété Maison individuelleMaison individuelle

Copropriété :Copropriété :Copropriété : Copropriété : 
assurance parties assurance parties 

communes.communes.

Propriétaire  si Propriétaire  si 
non occupant : non occupant : 
Assurance PNOAssurance PNO

Locataire ou Locataire ou 
ié iié i Locataire ouLocataire oupropriétaire propriétaire 

occupant  :occupant  :

MRHMRH

Locataire ou Locataire ou 
propriétaire propriétaire 
occupant :occupant :

MRHMRH
MRHMRH

La MRH est le contrat souscrit par l’occupant d’un logement La MRH est le contrat souscrit par l’occupant d’un logement 
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p p gp p g
(propriétaire ou locataire)(propriétaire ou locataire)



Les sinistres : principe général d’indemnisationLes sinistres : principe général d’indemnisation

Exemple : un incendieExemple : un incendie

Démarre chez moi et ne cause de Démarre chez moi et ne cause de MonMon assureurassureur m’indemnisem’indemnise auau titretitre dede lala
dégâts que chez moidégâts que chez moi garantiegarantie dommagesdommages IncendieIncendie..

L’assureurL’assureur dede monmon voisinvoisin l’indemniseral’indemnisera auau titretitre

Démarre chez moi et cause Démarre chez moi et cause 
des dégâts à mon voisindes dégâts à mon voisin

L assureurL assureur dede monmon voisinvoisin l indemniseral indemnisera auau titretitre
dede lala garantiegarantie dommagesdommages etet contacteracontactera monmon
assureurassureur pourpour sese fairefaire rembourserrembourser àà sonson tourtour
(recours)(recours).. MonMon assureurassureur paierapaiera alorsalors auau titretitre dede
lala ResponsabilitéResponsabilité CivileCivile..

MonMon assureurassureur m’indemniseram’indemnisera auau titretitre dede lala
Démarre chez mon voisin Démarre chez mon voisin 
et cause des dégâts chez et cause des dégâts chez 

moimoi

MonMon assureurassureur m indemniseram indemnisera auau titretitre dede lala
garantiegarantie dommagesdommages etet contacteracontactera l’assureurl’assureur dede
monmon voisinvoisin pourpour sese fairefaire rembourserrembourser àà sonson tourtour
(recours)(recours).. L’assureurL’assureur dede monmon voisinvoisin paierapaiera alorsalors

ii dd ll ii bili ébili é Ci ilCi il
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auau titretitre dede lala garantiegarantie ResponsabilitéResponsabilité CivileCivile..



La garantie dégâts des eauxLa garantie dégâts des eaux

LesLes évènementsévènements assurésassurés :: lesles dommagesdommages causéscausés parpar l’eaul’eau ayantayant pourpour origineorigine

•• UneUne fuitefuite•• UneUne fuite,fuite,

•• UneUne rupturerupture d’uned’une canalisation,canalisation,

•• UnUn débordementdébordement dede sanitaires,sanitaires, d’appareilsd’appareils àà effeteffet d’eau,d’eau,

•• DesDes infiltrationsinfiltrations causéescausées parpar lala pluiepluie……

LaLa préventionprévention :: pourpour lesles résidencesrésidences secondaires,secondaires, desdes exigencesexigences possiblespossibles enen cascaspp pp ,, gg pp
d’absenced’absence :: coupercouper l’arrivéel’arrivée d’eau,d’eau, vidangervidanger lesles installationsinstallations dede chauffagechauffage……
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La finalité des conventions professionnellesLa finalité des conventions professionnelles

LesLes assureursassureurs ontont bâtibâti desdes conventionsconventions organisantorganisant entreentre euxeux desdes
systèmessystèmes simplifiéssimplifiés dede recoursrecourssystèmessystèmes simplifiéssimplifiés dede recoursrecours..

CesCes conventionsconventions nene sontsont paspas opposablesopposables auxaux assurésassurés (aucune(aucune
incidenceincidence sursur lesles modalitésmodalités d’indemnisation)d’indemnisation)incidenceincidence sursur lesles modalitésmodalités d indemnisation)d indemnisation)..

EllesElles réduisentréduisent lesles coûtscoûts dede gestion,gestion, etet permettentpermettent àà l’assurél’assuré d’êtred’être
i d i éi d i é llll i ti t llindemniséindemnisé parpar sonson proprepropre assureurassureur quellesquelles queque soientsoient lesles
circonstancescirconstances..

ExempleExemple :: lala conventionconvention CIDRECIDRE enen dégâtsdégâts desdes eauxeaux..
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La garantie bris de glaceLa garantie bris de glace

EvènementEvènement assuréassuré :: lele brisbris accidentelaccidentel desdes glacesglaces..

BiensBiens visésvisés ::

•• LesLes biensbiens assurésassurés enen produitsproduits verriersverriers (ou(ou lesles matièresmatières plastiquesplastiques quiqui remplissentremplissent lesles
mêmesmêmes fonctionsfonctions queque lele verre)verre) assurantassurant lele closclos ouou lele couvertcouvert..

•• LesLes paroisparois séparativesséparatives dede balcons,balcons, lesles marquisesmarquises..

•• ParfoisParfois lesles glacesglaces desdes meublesmeubles (le(le verreverre dede lala tabletable dede salon)salon) etet lesles appareilsappareils
éé (l(l ll dd ll dd f )f )ménagersménagers (la(la glaceglace dede lala porteporte dudu four)four)..

•• EnEn optionsoptions :: verrièresverrières –– vérandasvérandas..
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La garantie vol, émeutes, mouvements populaires et La garantie vol, émeutes, mouvements populaires et 
vandalismevandalisme

La plupart des contrats ajoutent à la garantie vol, la garantie « émeutes, mouvements La plupart des contrats ajoutent à la garantie vol, la garantie « émeutes, mouvements 
populaires vandalisme »populaires vandalisme »

vandalismevandalisme

populaires, vandalisme ».populaires, vandalisme ».

•• LeLe volvol avecavec effractioneffraction

•• LesLes actesactes dede vandalismevandalisme

•• LesLes détériorationsdétériorations immobilièresimmobilièresLesLes détériorationsdétériorations immobilièresimmobilières

La préventionLa prévention : de nombreuses mesures de prévention sont préconisées (portes : de nombreuses mesures de prévention sont préconisées (portes 
blindées, alarmes). Les assureurs sont également acteurs dans l’amélioration de blindées, alarmes). Les assureurs sont également acteurs dans l’amélioration de ) g) g
la qualité du matériel de protection et le professionnalisme des installateurs la qualité du matériel de protection et le professionnalisme des installateurs 
(CNPP).(CNPP).

L’indemnisationL’indemnisation : déclaration au commissariat : déclaration au commissariat –– justificatifs à fournir justificatifs à fournir ––
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La garantie incendieLa garantie incendie

Les principales garanties généralement offertesLes principales garanties généralement offertes

LesLes dommagesdommages causéscausés parpar lele feu,feu, lala fumée,fumée, uneune explosion,explosion, lala foudrefoudre..

LesLes dommagesdommages ménagersménagers (excès(excès dede chaleurchaleur sanssans qu’ilqu’il yy aitait incendie)incendie) FerFer àà
repasser,repasser, fourfour laissélaissé alluméallumé……pp

LesLes dommagesdommages électriquesélectriques..
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Les modalités d’indemnisation : les franchisesLes modalités d’indemnisation : les franchises

La franchise : montant des dommages laissé à la charge de l’assuré.La franchise : montant des dommages laissé à la charge de l’assuré.

Elle peut être :Elle peut être :Elle peut être :Elle peut être :
•• Réglementaire, contractuelle.Réglementaire, contractuelle.
•• Exprimée en euros, ou en % du montant des dommages.Exprimée en euros, ou en % du montant des dommages.p , gp , g

La franchise a pour butLa franchise a pour butLa franchise a pour but La franchise a pour but 

•• De responsabiliser l’ensemble des assurés (prévention).De responsabiliser l’ensemble des assurés (prévention).

•• De baisser le prix de l’assurance.De baisser le prix de l’assurance.
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Les modalités d’indemnisation : le principe indemnitaireLes modalités d’indemnisation : le principe indemnitaire

Une limite de droit quant à l’indemnité d’assurance : le principe Une limite de droit quant à l’indemnité d’assurance : le principe 
indemnitaire posé par le Code des Assurances :indemnitaire posé par le Code des Assurances :

•• L’indemnité doit replacer l’assuré dans la situation qui aurait été L’indemnité doit replacer l’assuré dans la situation qui aurait été 
la sienne si le sinistre ne s’était pas produit.la sienne si le sinistre ne s’était pas produit.

L’assurance de dommages joue un rôle réparateur du dommage subi par L’assurance de dommages joue un rôle réparateur du dommage subi par g j p g pg j p g p
l’assurél’assuré

•• La valeur réelle du dommage marque la limite maximale de La valeur réelle du dommage marque la limite maximale de g qg q
l’assureurl’assureur
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Les modalités d’indemnisation : les valeurs de référenceLes modalités d’indemnisation : les valeurs de référence

La base du principe indemnitaire est de retenir la valeur d’usage des biens (valeur à La base du principe indemnitaire est de retenir la valeur d’usage des biens (valeur à 
neuf vétusté déduite)neuf vétusté déduite)neuf vétusté déduite).neuf vétusté déduite).

D’autres valeurs peuvent être contractuellement prévues :D’autres valeurs peuvent être contractuellement prévues :

•• Valeur à neufValeur à neuf

•• Valeur de remplacementValeur de remplacement

•• Valeur vénaleValeur vénale
Biens mobiliers et Biens mobiliers et 

immobiliersimmobiliers
(Valeur marchande à dire d’expert)(Valeur marchande à dire d’expert)

•• Valeur de reconstructionValeur de reconstruction

immobiliersimmobiliers
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Les modalités d’indemnisation : les types Les modalités d’indemnisation : les types 
d’indemnisation possiblesd’indemnisation possibles

La réparation en natureLa réparation en nature : l’assureur met en relation l’assuré avec des : l’assureur met en relation l’assuré avec des 
professionnels du bâtiment (maçons, couvreurs, peintres…) et organise leur professionnels du bâtiment (maçons, couvreurs, peintres…) et organise leur p ( ç , , p ) gp ( ç , , p ) g
interventionintervention

L’assuré ne fait aucune avance de fonds, les travaux étant directement L’assuré ne fait aucune avance de fonds, les travaux étant directement ,,
réglés par l’assureur au professionnel.réglés par l’assureur au professionnel.

Le rééquipement à neufLe rééquipement à neuf : il concerne les biens électroménagers, : il concerne les biens électroménagers, q pq p g ,g ,
informatiques, audiovisuels. L’assureur met l’assuré en relation avec des informatiques, audiovisuels. L’assureur met l’assuré en relation avec des 
professionnels qui procéderont au remplacement à neuf ou à la réparation professionnels qui procéderont au remplacement à neuf ou à la réparation 
du bien sinistré La facture de ces professionnels est directement réglée pardu bien sinistré La facture de ces professionnels est directement réglée pardu bien sinistré. La facture de ces professionnels est directement réglée par du bien sinistré. La facture de ces professionnels est directement réglée par 
l’assureurl’assureur
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Les extensions de garanties obligatoiresLes extensions de garanties obligatoires

•• CatastrophesCatastrophes naturellesnaturelles

•• TempêtesTempêtes
Risques naturelsRisques naturels

•• TerrorismeTerrorisme

•• CatastrophesCatastrophes technologiquestechnologiques
Autres risquesAutres risques

CatastrophesCatastrophes technologiquestechnologiques
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Les extension obligatoires Les extension obligatoires –– Catastrophes naturellesCatastrophes naturelles

Toute garantie « dommages » comprend obligatoirement une garantie « catastrophes Toute garantie « dommages » comprend obligatoirement une garantie « catastrophes 
t ll ( d d )t ll ( d d )naturelles » (code des assurances).naturelles » (code des assurances).

DommagesDommages causéscausés parpar l’intensitél’intensité anormaleanormale d’und’un agentagent naturelnaturel..

ParticularitésParticularités dede fonctionnementfonctionnement dede cettecette garantiegarantie ::

•• LeLe tauxtaux dede cotisationcotisation estest lele mêmemême pourpour toustous :: 1212 %% desdes primesprimes dommagesdommages
(solidarité)(solidarité)(solidarité)(solidarité)

•• LaLa garantiegarantie estest déclenchéedéclenchée dèsdès queque lesles pouvoirspouvoirs publicspublics publientpublient unun arrêtéarrêté
décrétantdécrétant lala communecommune oùoù sese trouvetrouve lele risquerisque enen étatétat dede catastrophecatastrophe naturellenaturelle..décrétantdécrétant lala communecommune oùoù sese trouvetrouve lele risquerisque enen étatétat dede catastrophecatastrophe naturellenaturelle..

•• EnEn cascas d’annéed’année particulièrementparticulièrement calamiteuse,calamiteuse, lesles pertespertes desdes assureursassureurs sontsont limitéeslimitées
parpar uneune réassuranceréassurance bénéficiantbénéficiant dede lala garantiegarantie dede l’Etatl’Etat..

RemarqueRemarque :: lesles évènementsévènements ayantayant faitfait l’objetl’objet desdes montantsmontants lesles plusplus importantsimportants enen matièrematière
d’indemnisationd’indemnisation depuisdepuis 19821982,, sontsont aujourd’huiaujourd’hui l’inondationl’inondation etet lala sécheressesécheresse..
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Les extensions obligatoires Les extensions obligatoires –– TempêtesTempêtes

Depuis 1990, toute garantie dommages aux biens comprend obligatoirement une garantie Depuis 1990, toute garantie dommages aux biens comprend obligatoirement une garantie 
« tempêtes » (Code des Assurances).« tempêtes » (Code des Assurances).

Dégâts causés par un vent de plus de 100 Km/h.Dégâts causés par un vent de plus de 100 Km/h.

Tous les assureurs ont ajouté à cette garantie, la garantie « grêleTous les assureurs ont ajouté à cette garantie, la garantie « grêle--neige » : dégâts causés neige » : dégâts causés 
l h d l êl l id d l i t d l l t l li tl h d l êl l id d l i t d l l t l li tpar le choc de la grêle, le poids de la neige et de la glace, et leur glissement.par le choc de la grêle, le poids de la neige et de la glace, et leur glissement.

Remarques Remarques 

•• La tempête n’est pas couverte par le régime catastrophes naturelles.La tempête n’est pas couverte par le régime catastrophes naturelles.

•• Cette garantie a amené les assureurs à indemniser 6,7 milliards d’euros après les Cette garantie a amené les assureurs à indemniser 6,7 milliards d’euros après les 
tempêtes de 1999.tempêtes de 1999.
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Le montant des indemnisations des risques naturels de Le montant des indemnisations des risques naturels de 
1995 à 20041995 à 20041995 à 20041995 à 2004

2 000 
en M€

1 600 

1 800 Tempete Grele Neige

Cat Nat sécheresse

Cat Nat hors sécheresse

1 000

1 200 

1 400 
Cat Nat hors sécheresse

600 

800 

1 000 

200 

400 

-  
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
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L’indemnisation des risques naturels est estimée à 1 MdL’indemnisation des risques naturels est estimée à 1 Md€€ par an en moyennepar an en moyenne



L’équilibre entre prévention et assuranceL’équilibre entre prévention et assurance
face aux risques naturelsface aux risques naturels

SécheresseSécheresseInondationInondationActions à menerActions à mener
à termeà terme

Atlas en coursAtlas en cours CartographieCartographie
BRGM en coursBRGM en cours

Objectiver leObjectiver le
risquerisque

sécheressesécheresse
Zonage des aléasZonage des aléas

Information des Information des 
citoyenscitoyens PPR DDRM et DI CRIMPPR DDRM et DI CRIM …..…..

PouvoirsPouvoirs
PublicsPublics

yy

Réglementation Réglementation 
normes denormes de

PropositionProposition
dd ’un appui’un appuinormes de normes de 

construction et de construction et de 
réparation à réparation à 

élaborerélaborer

dd un appuiun appui
fort desfort des

assureursassureurs
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L’extension obligatoire L’extension obligatoire -- TerrorismeTerrorisme

TouteToute garantiegarantie IncendieIncendie s’accompagnes’accompagne obligatoirementobligatoirement d’uned’une garantiegarantie «« TerrorismeTerrorisme
»» (code(code desdes assurances)assurances)..»» (code(code desdes assurances)assurances)..

DommagesDommages causéscausés parpar unun attentatattentat ouou unun acteacte dede terrorismeterrorisme..

LesLes nouveautésnouveautés apportéesapportées parpar lala loiloi dede luttelutte contrecontre lele terrorismeterrorisme dudu 2424 janvierjanvier 20062006
•• LaLa garantiegarantie estest uneune extensionextension obligatoireobligatoire àà lala garantiegarantie incendieincendieLaLa garantiegarantie estest uneune extensionextension obligatoireobligatoire àà lala garantiegarantie incendieincendie..
•• ElleElle couvrecouvre toustous typestypes dede dommagesdommages quellequelle qu’enqu’en soitsoit lala causecause..
•• LesLes fraisfrais dede décontaminationdécontamination enen cascas d’attentatd’attentat biologiquebiologique ouou nucléairenucléaire sontsontg qg q

compriscompris..

RappelRappel :: LesLes dommagesdommages corporelscorporels causéscausés parpar unun acteacte dede terrorismeterrorisme sontsont prispris enen chargecharge
parpar lele FGTI,FGTI, fondsfonds alimentéalimenté parpar uneune cotisationcotisation obligatoireobligatoire sursur toustous lesles contratscontrats..

Séminaire MRH 16 mai 2006Séminaire MRH 16 mai 2006 2424



L’extension obligatoire L’extension obligatoire –– Catastrophes technologiquesCatastrophes technologiques

Toute garantie « dommages » comprend obligatoirement une garantie « catastrophes Toute garantie « dommages » comprend obligatoirement une garantie « catastrophes 
t h l i (L i B h l t 2003t h l i (L i B h l t 2003 d d )d d )technologiques » (Loi Bachelot 2003technologiques » (Loi Bachelot 2003-- code des assurances).code des assurances).

DommagesDommages matérielsmatériels causéscausés parpar touttout accidentaccident nonnon nucléaire,nucléaire, survenantsurvenant dansdans uneune
installationinstallation industrielleindustrielle classéeclassée (type(type Seveso)Seveso) dansdans unun stockagestockage souterrainsouterrain dedeinstallationinstallation industrielleindustrielle classéeclassée (type(type Seveso),Seveso), dansdans unun stockagestockage souterrainsouterrain dede
produitsproduits dangereuxdangereux ouou lorslors d’und’un transporttransport dede matièresmatières dangereusesdangereuses..

LesLes particularitésparticularités dede fonctionnementfonctionnement dede cettecette garantiegarantiepp gg

•• LaLa garantiegarantie estest déclenchéedéclenchée dèsdès queque lesles pouvoirspouvoirs publicspublics publientpublient unun arrêtéarrêté
constatantconstatant l’étatl’état dede catastrophecatastrophe technologiquetechnologique..

•• DansDans lesles 33 moismois quiqui suiventsuivent cettecette publication,publication, lesles particuliersparticuliers sontsont intégralementintégralement
indemnisésindemnisés parpar leurleur assureur,assureur, desdes dommagesdommages matérielsmatériels subissubis (sans(sans franchisefranchise nini
déductiondéduction pourpour vétusté)vétusté)déductiondéduction pourpour vétusté)vétusté)..

•• LesLes assureursassureurs desdes habitationshabitations sese retournentretournent ensuiteensuite versvers l’établissementl’établissement
responsableresponsable dede lala catastrophecatastrophe pourpour sese fairefaire rembourserrembourser..
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Les garanties de responsabilité civile offertes dans les Les garanties de responsabilité civile offertes dans les 
contrats MRHcontrats MRH

TouteToute personnepersonne peutpeut causercauser involontairementinvolontairement desdes dommagesdommages ààTouteToute personnepersonne peutpeut causercauser involontairementinvolontairement desdes dommagesdommages àà
autruiautrui et,et, sisi elleelle estest déclaréedéclarée responsable,responsable, elleelle doitdoit réparationréparation ::
c’estc’est lala responsabilitéresponsabilité civilecivile..

LeLe rôlerôle dede l’assureurl’assureur consisteconsiste àà sese substituersubstituer auau responsableresponsable assuréassurépp
pourpour indemniserindemniser lala victimevictime..

LeLe montantmontant dede l’indemnisationl’indemnisation sese faitfait sursur lala basebase dudu droitdroit communcommun
dede lala responsabilitéresponsabilité civilecivile dansdans lesles conditionsconditions etet limiteslimites dudu contratcontrat..pp
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Les garanties de responsabilité civile offertes dans les Les garanties de responsabilité civile offertes dans les 
contrats MRHcontrats MRH

RCRC occupantoccupant

RCRC vievie privéeprivée ouou chefchef dede famillefamille

RCRC dudu faitfait dede sonson préposépréposé

RCRC diversesdiversesRCRC diversesdiverses..

Séminaire MRH 16 mai 2006Séminaire MRH 16 mai 2006 2727



Les garanties et services divers Les garanties et services divers -- AssistanceAssistance

Les services d’assistance à l’habitation suite à un sinistre garanti (sauvegarde Les services d’assistance à l’habitation suite à un sinistre garanti (sauvegarde 
du logement, gardiennage, hébergement, déménagement, nettoyage…).du logement, gardiennage, hébergement, déménagement, nettoyage…).

Dépannages urgents : plomberie, serrurerie…Dépannages urgents : plomberie, serrurerie…

Assistance aux personnes en déplacement (rapatriement, garde temporaire desAssistance aux personnes en déplacement (rapatriement, garde temporaire desAssistance aux personnes en déplacement (rapatriement, garde temporaire des Assistance aux personnes en déplacement (rapatriement, garde temporaire des 
enfants…).enfants…).

Toutes ces prestations sont fournies en nature.Toutes ces prestations sont fournies en nature.pp

Condition : obtenir l’accord de l’assisteur qui met en œuvre ces services.Condition : obtenir l’accord de l’assisteur qui met en œuvre ces services.
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Les garanties et services divers Les garanties et services divers –– Assurance de Assurance de 
protection juridiqueprotection juridique

Opération d’assurance consistant à prendre en charge les frais de procédure ou Opération d’assurance consistant à prendre en charge les frais de procédure ou 
à fournir des services.à fournir des services.

En cas de différend ou de litige.En cas de différend ou de litige.

Pour défendre ou représenter en demandePour défendre ou représenter en demandePour défendre ou représenter en demandePour défendre ou représenter en demande

•• Dans une procédure civile, pénale, …Dans une procédure civile, pénale, …

Obt i é ti à l’ i bl d d biObt i é ti à l’ i bl d d bi•• Obtenir réparation à l’amiable du dommage subi.Obtenir réparation à l’amiable du dommage subi.

Périmètre possible d’intervention :Périmètre possible d’intervention :

•• Consommation, voisinage, administration, employeur…Consommation, voisinage, administration, employeur…
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Les principes généraux de tarification

Une tarification effectuée a priori

Début du 
contrat 

Fin du 
contrat 

Encaissement 
de la cotisation 

Prestations possibles en 
date inconnue

L’assureur doit tenir compte de plusieurs sources d’incertitudes 

- la fréquence nombre de sinistres
- le coût coût des sinistres

le temps date et durée des paiements
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- le temps date et durée des paiements



Les principes généraux de tarification

Valeur théorique du risque pour un assuré

Quelques critères de tarification

- type d’habitat  nombre de pièces, superficie, appartement/maison, 
résidence principale/secondaire …p p

- lieu zone géographique, conditions climatiques ...

- contenu de l’habitat capital mobilier, objets de valeurs, … 

- contrats  niveau de couverture, garantie des biens extérieurs.
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La situation du marché de l’assurance habitation

L’évolution de la prime moyenne de 1995 à 2005

7% évol. prime moyenne

5,0%
4,5%

5,5%5,0%

3 0%4%
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6%
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1,0%
2,0%
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1%
2%
3%
4%

1 5%
-0,5%

-1,0%2%
-1%
0%
1%

-1,5%1,0%

-3%
-2%
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(e)
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(e)

Source: FFSASource: FFSA



La situation du marché de l’assurance habitation

Le poids des différentes garanties en 2004oids des différentes garanties en 2004
Poids des garanties sur Poids des garanties sur Niveau de prime Niveau de prime 

une cotisation TTCune cotisation TTC moyenne (HT)moyenne (HT)
IncendieIncendie 18 %18 % 44 44 €€
Dé ât dDé ât d 16 %16 % 3939 €€Dégâts des eauxDégâts des eaux 16 %16 % 39 39 €€
VolVol 15 %15 % 36 36 €€
Responsabilité CivileResponsabilité Civile 11 %11 % 2626 €€Responsabilité CivileResponsabilité Civile 11 %11 % 26 26 €€
Catastrophes NaturellesCatastrophes Naturelles 8 %8 % 20 20 €€
TGNTGN 7 %7 % 1818 €€TGNTGN 7 % 7 % 18 18 €€
Bris de glacesBris de glaces 5 %5 % 12 12 €€
Dommages électriquesDommages électriques 3 %3 % 7 7 €€g qg q
Protection juridiqueProtection juridique 1 %1 % 2 2 €€
Autres dommagesAutres dommages 4 %4 % nsns
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+ Taxes (TCA)+ Taxes (TCA) 12 % 12 % 29 29 €€

Source : Source : Enquête FFSAEnquête FFSA



Les principes généraux de tarification

Illustration avec chiffres 2004 (en % des cotisations hors taxes)

Produits financiers
(dont produits exceptionnels 1%)

0,3 Mds € (5%)
Charge des sinistres

3,6 Mds €, ( )
(62%)

Primes de réassurance

Sinistres à charge réassurance
0,4 Mds € (6%)

Cotisations
5,8 Mds €

Frais généraux
2 2 Mds € (37%)

0,7 Mds € (12%)

(100%) Résultat net de l’assureur
- 0, 1 Mds € (- 2 %)

2,2 Mds € (37%)

L’é ilib t l i i fl
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L’équilibre entre les principaux flux
source : ACAM 2004source : ACAM 2004



La situation du marché de l’assurance habitation

La répartition de la charge des sinistres selon la garantie 
(moyenne 1995-2004)( y )

RC
9%

Autres
8%

Incendie
30%

DDE
20%

Cat nat
8%

vol
11%

Sur la période 1995-2004, en moyenne len moyenne la charge totale annuelle s’élève à 3,3 milliards d’euros 

TGN
14%

11%

Séminaire MRH 16 mai 2006Séminaire MRH 16 mai 2006 3535

Source: Charge, FFSASource: Charge, FFSA
pour une moyenne de 3 millions de sinistres par an.



La situation du marché de l’assurance habitation

6 235

La répartition de la charge des sinistres selon la garantie de 1995 à 2004

3 478

4 085 
4 000 

4 500 
Catastrophes naturelles + TGN
Autres
Incendie

6 35

3 478 3 354 
3 193 
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3 000 

3 500 
Incendie
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2 574 2 571 2 566 
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1 500 

-  
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1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Source : Source : Enquête FFSAEnquête FFSA



La situation du marché de l’assurance habitation

L’évolution de la sinistralité entre les périodes 1995-1998 et 1999-2004

fréquence (en ‰) Coût moyen (en €)
période période période périodepériode 

1995-1998 1999
période 

2000-2004
période 

1995-1998 1999
période 

2000-2004
Catastrophes 
naturelles + TGN 4 3 85 0 5 2 720 1 755 1 210naturelles + TGN 4,3   85,0   5,2   720   1 755   1 210   

Incendie 8,9   7,9   8,7   3 725   4 095   4 630   

Dégâts des eaux 30,9   35,5   33,2   745   745   810

Autres 27,7   30,0   33,2   775   775   795   
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Source : Source : Enquête FFSAEnquête FFSA



La situation du marché de l’assurance habitation

Résultat net avant impôt en assurance des dommages aux biens des 
particuliers de 1995 à 2004

15
En % des primesEn % des primes

11,710,8
7,97,8

5

10

1 9

2,4

1 1
0

5

-1,9

-7,1

-3,2
-1,1

-10

-5

-12,7-15
1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
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Source: ACAMSource: ACAM


